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* Selon la réglementation en vigueur dans la Ligue, le Jury d'une compétition motocycliste peut être formé soit d'un organe collégial composé de deux 
ou trois membres dont un Président, soit d'une personne unique dénommée Arbitre.
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MOTOCLUB MOISSAGAIS (C0580)

mcmoissagais@gmail.com

06 74 95 87 07

061831   M COELHO FILIPE

333

DIMANCHE 11 MAI 2025

MOISSAC 82)

M CAUSSIGNAC BERNARD 124059

M SICARD CLAUDE ALAIN 022282

M SKIERSKOWSKI FRANCIS 022388

Mme AUDOUY LAURENCE 282515

M BOY DANIEL 215067

CHRONO LMOC

CHAMPIONNAT OCCITANIE MX PRESTIGE 15 ans de 144cc à 500cc 2T ou de 175cc à 650cc 4T 47€ hors majoration

TROPHEE PYRENEES MX 125 13 ans 125 cc 2T 47€ hors majoration

TROPHEE PYRENEES MX 85 9 ans 85 cc  2T 47€ hors majoration

Challenge Tarn et Garonne 13 ans 125cc 2T à 650cc 4T max 47€ hors majoration
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�� Rappel : l’attestation d’assurance en Responsabilité Civile Organisateur (RCO), les horaires prévisionnels, le 
plan d’accès et le plan du site doivent être annexés au présent règlement.

�� En application de l’article 2.2.6.16 du Code Sportif FFM, si des primes d’arrivée sont prévues par l’organisateur 
d’une manifestation, celles-ci doivent figurer de manière exhaustive dans le règlement particulier de l’épreuve.

  

11/02/2025

Docteur Jean Pierre DOMEC

12 2

Moissac ( 82) 15

Circuit de Motocross 1550

1065 CHEMIN DE LABARTHE 82200 MOISSAC 5

34

98
54

19
45

03/02/2025

ROUE
Texte tapé à la machine
19/02/202525/0143



+ 1 TOUR RECO

MOTOCLUB MOISSAGAIS (C0580)

DIMANCHE 11 MAI

MOISSAC (82)

                 SAMEDI 10 MAI

16H00 à  19H00 Contrôles Administratifs/Techniques 

               

               DIMANCHE 11 MAI

07H30 à 08H30    Contrôles Administratifs/Techniques 

08H30   Briefing commissaires de piste

09HOO / 09H15      1  Test départ  /  Essais Libres TROPHEE PYRENEES MX 85 15'

09H20 / 09H35      1  Test départ  /  Essais Libres TROPHEE PYRENEES MX 125 15'

09H40 / 09H55      1  Test départ  /  Essais Libres Challenge Tarn et Garonne 15'

10H00 / 10H15      1  Test départ  /  Essais Libres CHAMPIONNAT OCCITANIE MX PRESTIGE 15'

                    PAUSE

10H35 / 10H50          Essais Chronométrés TROPHEE PYRENEES MX 85 15'

10H55/ 11H10         Essais Chronométrés TROPHEE PYRENEES MX 125 15'

11H15 / 11H30         Essais Chronométrés Challenge Tarn et Garonne 15'

11H35 / 11H50         Essais Chronométrés CHAMPIONNAT OCCITANIE MX PRESTIGE 15'

12H00/ 13H30                    REPAS

13H50/ 14H10                   Manche 1 TROPHEE PYRENEES MX 85 15' + 1T

14H20 / 14H40                  Manche 1 TROPHEE PYRENEES MX 125 15' + 1T

14H50 / 15H10                  Manche 1 Challenge Tarn et Garonne 15' + 1T

15H20/ 15H45                  Manche 1 CHAMPIONNAT OCCITANIE MX PRESTIGE 20' + 1T

                     PAUSE

  



*sous réserve de modifications approuvées par le jury de l’épreuve

+ 1 TOUR RECO

MOTOCLUB MOISSAGAIS (C0580)

DIMANCHE 11  MAI

MOISSAC (82)

  

16H15 / 16H35                  Manche 2 TROPHEE PYRENEES MX 85 15' + 1T

16H45 / 17H05                  Manche 2 TROPHEE PYRENEES MX 125 15' + 1T

17H15/ 17H35                  Manche 2 Challenge Tarn et Garonne 15' + 1T

17H45/ 18H10                  Manche 2 CHAMPIONNAT OCCITANIE MX PRESTIGE 20' + 1T

  

18H20                       FIN

18H30           Remise des Prix
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Version Août 2024

Votre attestation d’assurance Responsabilité Civile pour l’organisation de 
manifestations de véhicules terrestres à moteur  

(Articles A 331-17 et A 331-20 du Code du Sport) 

La société AXA France IARD, Société d’Assurance immatriculée au RCS de Nanterre (n° 
722 057 460) dont le Siège social est situé 313 terrasses de l’Arche, 92727 NANTERRE Cedex, 
atteste que : 

MOTO CLUB MOISSAGAIS 
���� CHEMIN DE ����	
���������������

a souscrit, conformément aux dispositions des articles L321-1 et suivants, L321-4-1, L331-10 et 
R-331-30 du Code du sport, le contrat de responsabilité civile n° 22174961104-2025-01309
garantissant l’organisation de manifestations de véhicules terrestres à moteur MOTOCROSS DE
MOISSAC se déroulant à Circuit La Gaspale Moissac du 10/05/2025 au 11/05/2025.

Cette attestation est valable du 10/05/2025 à 16h00 au 11/05/2025 à 20h00. 

Les garanties et montants sont indiqués page 2 de la présente attestation.  

La présente attestation, conforme aux exigences de l'article D321-4 du Code du sport, qui ne 
peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat en cours d’établissement 
auquel elle se réfère, est délivrée sous réserve de la régularisation de celui-ci. 

Fait à  , le 10 février 2025 

Pour la société, 

MMathieu GODART 
Directeur Général Délégué 
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    Version Août 2024 

 
 
Les garanties sont accordées par sinistre jusqu'à concurrence de :
 
 

Garanties 
Montant des 

garanties en euros 
par sinistre 

Montant des 
franchises en euros par 

sinistre 
Tous dommages confondus dont : 10 000 000 € (1)  Néant 

- Dommages corporels  10 000 000 € (2)  Néant 
-Dommages immatériels consécutifs à un 

dommage corporel garanti 10 000 000 € Néant 

- Dommages matériels  1 500 000 €  Néant 
- Dommages immatériels consécutifs à un 

dommage matériel garanti  1 500 000€ Néant 

- Dommages immatériels non consécutifs 50 000 € Néant 
Les risques environnementaux (article 2 des 

conditions générales) dont : 
  

La responsabilité civile pour préjudice 
écologique et la responsabilité 
environnementale 

1.000.000 € 
 
 

100.000 € 

Néant  
 
 

Néant 

 
(1) Les montants de garantie comprennent le principal, les intérêts légaux, les honoraires et frais de 
procès, tels que honoraires d’avocat ou d’expert, frais de témoignage ou d’enquête, frais judiciaires, 

ainsi que les frais de quittance et autres frais de règlement 
 

(2) Sauf RC automobile (en parcours de liaison) : conformément à l’article R211-7 du Code des 
assurances : l’assurance est souscrite sans limitation de somme pour les dommages corporels sous 

réserve des dispositions de l’article 3- 2 des conventions spéciales. 
 
 




